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(54) PRISE DE COURANT POUR HABITACLE DE VÉHICULE

(57) L’ensemble pour la réalisation d’une prise de
courant (10, 110, 210) pour un habitacle de véhicule com-
prend un corps de prise (2) comportant des moyens de
fixation (25, 26, 27, 28) et au moins un élément de con-
nexion électrique (5).

Chaque élément (5) est apte à être fixé au corps (2)
de sorte que seuls certains des moyens de fixation (25,
26, 27, 28) du corps (2) servent pour cette fixation.
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Description

[0001] L’invention concerne les prises de courant pour
habitacle de véhicule.
[0002] Ces prises, dites « 12 Volt », bien qu’elles ac-
ceptent aussi les tensions de 24V, permettent de bran-
cher des appareils électriques tels que des GPS, des
chauffe-biberons, des convertisseurs ou des chargeurs
électriques...
[0003] On connaît à cet effet un produit de la deman-
deresse. Cette prise, située au niveau ou en dessous du
tableau de bord du véhicule, comprend quatre
composants : un capot, un corps de prise comprenant
une languette de connexion dite « négative », un anneau
avec un corps de connexion intégré et une languette de
connexion électrique dite « positive ». En ouvrant le ca-
pot, un utilisateur peut y brancher l’un de ses appareils
électriques.
[0004] L’inconvénient de ce produit est qu’il n’est com-
patible qu’avec les véhicules fabriqués par un nombre
limité de constructeurs automobiles. Ainsi, le corps de
prise du produit est conçu pour accueillir uniquement la
languette de connexion électrique négative adéquate.
[0005] Parallèlement, le produit destiné à un autre
constructeur automobile comprend neuf éléments, dont
les éléments similaires à ceux de la première prise pré-
sentent des dimensions différentes. Le produit est adapté
aux dimensions du tableau de bord, à l’agencement de
son intérieur, ainsi qu’au design du constructeur. Le nom-
bre de neuf pièces est relativement élevé, ce qui engen-
dre des coûts notamment pour la fabrication de toutes
ces pièces et la gestion de leurs stocks. De même, le
corps de prise pour les véhicules de ce constructeur est
conçu pour accueillir uniquement la languette de con-
nexion électrique négative prévue pour ces véhicules.
Le même inconvénient vaut pour d’autres constructeurs
pour lesquels la demanderesse fournit des prises de cou-
rant pour habitacle de véhicule.
[0006] La même situation peut se présenter pour
d’autres fournisseurs de prises pour véhicule qui doivent
donc produire pour les différents constructeurs plusieurs
produits différents, bien que les éléments de ces produits
soient similaires.
[0007] Un but de l’invention est de proposer un produit
adaptable à plusieurs types de constructeurs.
[0008] On prévoit à cet effet un ensemble pour la réa-
lisation d’une prise de courant pour un habitacle de vé-
hicule, l’ensemble comprenant :

- un corps de prise comportant des moyens de
fixation ; et

- au moins un élément de connexion électrique apte
à être fixé au corps de sorte que seuls certains des
moyens de fixation du corps servent pour cette fixa-
tion.

[0009] Ainsi, le corps de prise est compatible avec plu-
sieurs éléments de connexion électriques différents, par

exemple des languettes de connexion dites négatives,
et on n’est plus obligé de concevoir un corps de prise
pour chaque type de prise différent correspondant à dif-
férents constructeurs automobiles. Cet agencement
autorise aussi comme on le verra de fabriquer la prise
avec un nombre relativement réduit de pièces, par exem-
ple cinq.
[0010] Avantageusement, l’ensemble comprend au
moins deux éléments de connexion électrique différents
l’un de l’autre, chaque élément étant apte à être fixé au
corps dans au moins une position prédéterminée sur le
corps telle que l’autre élément ne peut plus alors être fixé
au corps dans la position prédéterminée correspondant
à cet autre élément.
[0011] De préférence, le corps présente au moins un
orifice permettant la fixation du ou de chaque élément
au corps dans la position prédéterminée correspondant
à l’élément.
[0012] Avantageusement, le corps comporte au moins
deux orifices, de préférence quatre orifices.
[0013] De préférence, le ou chaque élément est apte
à être fixé au corps de préférence au moyen d’au moins
deux des orifices du corps.
[0014] Plus particulièrement, après fixation du ou de
chaque élément au corps dans la position prédétermi-
née, au moins un des orifices est dépourvu de fonction,
de préférence deux des orifices sont dépourvus de fonc-
tion.
[0015] Ainsi, le corps de prise est facile à fabriquer car
la compatibilité avec le ou les éléments de connexion
électrique différents est liée à son nombre d’orifices ainsi
qu’à leurs positions. De plus, ces orifices offrent un mode
de fixation simple et rapide.
[0016] Avantageusement, le ou chaque élément com-
prend un support plan, au moins un doigt en saillie du
support et une languette.
[0017] De préférence, le ou chaque élément comprend
deux doigts.
[0018] Avantageusement, les éléments diffèrent entre
eux par au moins une position des doigts sur le support ;
Avantageusement, les éléments diffèrent entre eux par
au moins une position de la languette sur le support ; et
Avantageusement, les éléments diffèrent entre eux par
au moins une dimension de la languette.
[0019] Ainsi, le ou les éléments de connexion électri-
ques se différencient en fonction de caractéristiques sim-
ples, tout en présentant des formes similaires.
[0020] Avantageusement, l’ensemble comprend en
outre au moins un socle apte à être fixé dans une position
prédéterminée au corps.
[0021] De préférence, le ou chaque socle est une ba-
gue.
[0022] Avantageusement, les socles sont au nombre
de deux au moins et différents l’un de l’autre, les socles
présentant au moins une partie identique.
[0023] Ainsi, chaque socle est apte à maintenir le corps
de prise tout en étant adapté à des caractéristiques par-
ticulières de chaque type de prise, par exemple aux élé-
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ments de connexion électriques de chaque type de prise.
[0024] De préférence, le socle présente un relief
s’étendant en saillie d’un fond du socle pour former une
butée dans la prise lors de la réception d’un connecteur.
[0025] Avantageusement, le ou les éléments de con-
nexion électrique étant un ou des premiers éléments,
l’ensemble comprend en outre au moins deux deuxièmes
éléments de connexion électrique différents l’un de
l’autre.
[0026] De préférence, chaque deuxième élément pré-
sente un orifice sensiblement hexagonal de connexion
électrique.
[0027] Ainsi, d’autres types de languettes, par exem-
ple des languettes positives, peuvent appartenir à l’en-
semble et être agencés de concert avec le corps de prise,
sachant que chaque languette positive correspond à un
socle particulier.
[0028] Ainsi, cette butée protège le fond lors d’une in-
troduction trop brutale du connecteur dans le logement.
[0029] Avantageusement, l’ensemble comprend en
outre au moins deux capots de fermeture d’un logement
de la prise différents l’un de l’autre.
[0030] De préférence, les capots diffèrent entre eux
par une couleur.
[0031] Avantageusement, les capots diffèrent entre
eux par un matériau.
[0032] De préférence, les capots diffèrent entre eux
par une forme et/ou une taille.
[0033] Ainsi, le capot est également adaptable pour
former différentes prises à partir des mêmes éléments
de base comme indiqué.
[0034] On prévoit également selon l’invention un pro-
cédé de fabrication d’une prise de courant pour habitacle
de véhicule, dans lequel on dispose de l’un des ensem-
bles décrits précédemment, et on fixe l’élément ou l’un
des éléments au corps.
[0035] Avantageusement, la fixation de l’élément ou
un des éléments au corps est effectuée par sertissage.
[0036] On prévoit aussi selon l’invention une prise de
courant pour un habitacle de véhicule, qui résulte de la
mise en oeuvre de ce procédé.
[0037] On prévoit également selon l’invention une pri-
se de courant destinée à un habitacle de véhicule et
comprenant :

- un corps de prise comportant des moyens de fixa-
tion; et

- un élément de connexion électrique fixé au corps de
sorte que seuls certains des moyens de fixation du
corps servent pour cette fixation.

[0038] On prévoit enfin selon l’invention un groupe d’au
moins deux prises de courant conformes à la prise pré-
cédente, les corps des deux prises étant identiques, les
éléments étant différents l’un de l’autre et étant chacun
fixés à l’un des corps de prise, la fixation de chaque élé-
ment à sa position rendant impossible la fixation de l’autre
élément sur le même corps à la position qui lui corres-

pond.
[0039] Ainsi, on dispose bien d’au moins deux prises
de courant différentes réalisées avec chacune au moins
un élément identique, à savoir le corps de prise.
[0040] Nous allons maintenant décrire des modes de
réalisation de l’invention à titre d’exemples non limitatifs
et à l’appui des dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 illustre une vue en perspective éclatée
d’une prise de courant obtenue avec un ensemble
selon un mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective du corps et
d’un premier élément de connexion électrique de la
prise de la figure 1;

- la figure 3 illustre les deux composants de la figure
2 fixés l’un à l’autre ;

- les figures 4 et 5 illustrent le corps de prise de la
figure 2 respectivement en vues de côté et de
dessous ;

- les figures 6, 7 et 8 illustrent des vues en perspective
respectivement de trois premiers éléments de con-
nexion électrique de l’ensemble selon ce mode de
réalisation de l’invention ;

- les figures 9 à 14 sont des vues de différents élé-
ments de la prise de la figure 1 ;

- les figures 15 à 20 et 21 à 26 sont des vues analo-
gues montrant deux autres prises réalisées à partir
de cet ensemble ;

- la figure 27 est une vue en section illustrant l’agen-
cement d’un deuxième élément de connexion (lan-
guette positive) dans l’une des prises;

- les figures 28 et 29 sont des vues de dessus de deux
capots des prises précitées ; et

[0041] La figure 1 montre une prise de courant 10 ou
prise de puissance de type 12 V pour un habitable de
véhicule réalisée au moyen d’un ensemble selon un mo-
de de réalisation de l’invention.
[0042] On distingue un capot d’ouverture 1, un corps
de prise 2, qui est le seul composant de cet ensemble à
être identique dans toutes les prises que nous décrirons.
Sont illustrés également un socle ou bague 3 apte à re-
cevoir le corps 2, un premier élément de connexion élec-
trique 5 que nous appellerons dans la suite languette
négative, et un deuxième élément de connexion électri-
que 4 que nous appellerons dans la suite languette po-
sitive.
[0043] La figure 2 permet de mieux visualiser le corps
2 et la languette négative 5. Le corps présente une forme
générale tubulaire au niveau de sa partie principale 22,
en l’espèce cylindrique de révolution autour d’un axe 29.
L’une de ses extrémités 21 présente un rebord circulaire
ou collerette. L’extrémité opposée 23 présente au centre
un orifice principal 24 formé d’un demi-cercle contigu à
un rectangle.
[0044] Autour de cet orifice, sont disposés en demi-
cercle quatre plus petits orifices 25, 26, 27, et 28, iden-
tiques les uns avec les autres. Ces orifices présentent
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des formes de rectangles aux coins arrondis.
[0045] Au niveau des parois de la partie principale 22,
le corps présente deux orifices rectangulaires circonfé-
rentiels, alignés verticalement, avec l’un légèrement plus
long que l’autre. Comme nous le verrons dans la suite,
les quatre petits orifices 25, 26, 27 et 28 permettent au
choix de fixer l’un des premiers éléments de connexion
électrique, appelés dans la description « languette
négative », bien qu’elles soient différentes l’une de
l’autre. Le corps de prise 2 est ainsi compatible avec
plusieurs languettes négatives, mais ne peut en recevoir
qu’une à la fois.
[0046] La figure 3 permet justement de visualiser, en
vue de dessus, l’accrochage des reliefs de la languette
négative 5 dans l’extrémité 23 du corps.
[0047] Celle-ci est illustrée en détail à la figure 6. Elle
comprend un support plan 51 qui présente sensiblement
une forme de demi-cercle, deux doigts 52 et 53 en saillie
du support et une partie plane 54 également en saillie,
qui forme la languette de connexion proprement dite. Les
doigts 52 et 53 et la languette 54 sont orientés perpen-
diculairement au support 51, les doigts étant orientés en
direction opposée à celle de la partie 54. Les doigts se
présentent de façon accolés au support 51, à l’intérieur
du demi-cercle formé par ce dernier, et présentent une
extrémité 55 moins large. Ces doigts sont identiques en-
tre eux. Mais ils pourraient également être différents. La
languette 54 est située dans le prolongement du demi-
cercle formé par le support 51. Concernant la fabrication
de ce premier élément de connexion, il est fabriqué à
plat. Les pointillés illustrent d’ailleurs les positions des
doigts 52, 53 et de la languette 54 lorsque l’élément est
plat. Ces éléments de connexion sont issus du décou-
page d’une tôle plate, les doigts et la languette propre-
ment dite 54 sont ensuite pliés de façon à être orientés
perpendiculairement au support 51. Les doigts s’éten-
dent sensiblement dans la direction opposée à celle de
la languette.
[0048] Les éléments de connexion négatifs des figures
7 et 8 comportent les mêmes éléments, mais présentent
des dimensions et/ou des positions différentes.
[0049] Ainsi, dans la languette négative 6 illustrée à la
figure 7, la partie plane 64 formant la languette propre-
ment dite est située entre les deux doigts 62 et 63, qui
sont sensiblement diamétralement opposés l’un à l’autre
sur le support 61. De plus, la languette 64 présente une
base 65 rétrécie par rapport à une partie principale 66
plus large que la languette 54 de l’élément de connexion
5.
[0050] Sur la figure 7, la languette proprement dite 74
est situé au même endroit que celle de l’élément 5, c’est-
à-dire dans le prolongement du support en demi-cercle
71. Le doigt 73 est situé à une place similaire que celle
du doigt 53 de la figure 6, tandis que le doigt 72 est situé
à une nouvelle position par rapport aux deux autres élé-
ments. La languette proprement dite, c’est-à-dire la partie
plane 74, présente des dimensions plus importantes, en
longueur comme en largeur, que les languettes 54 et 64

des deux premiers éléments de connexion décrits pré-
cédemment.
[0051] La figure 9 illustre une prise de courant réalisée
avec les éléments de la figure 1.
[0052] On distingue le capot 1 qui permet d’ouvrir la
prise 10 pour y brancher un connecteur, et le corps de
prise 2 qui est reçu et maintenu dans le socle 3. Ce der-
nier comprend une partie circulaire 31, référencée no-
tamment à la figure 11, qui est identique pour les trois
socles des prises ici décrites, bien que ces socles soient
différents de façon à s’adapter aux trois languettes né-
gatives et aux trois languettes positives correspondan-
tes.
[0053] La figure 12 illustre une vue de l’assemblage
permettant de distinguer le corps 2 retenu dans le socle
3, les doigts 52 et 53 de l’élément négatif 5 qui sont fixés
par écrasement dans le corps 2, et au milieu du socle,
un deuxième élément de connexion électrique 4 ayant
une languette positive. Le corps de prise 2 et le socle 3
prennent en sandwich entre leurs fonds l’élément négatif
5.
[0054] L’agencement du deuxième élément de con-
nexion électrique 4 avec la languette positive est aussi
visible à la figure 27. Il présente une partie plane 41 ainsi
que la languette proprement dite 42, qui s’étend en di-
rection perpendiculaire par rapport à la partie plane 41.
La languette positive présente en son centre un orifice
43 de forme hexagonale, référencé à la figure 12.
[0055] De plus, le socle 3, interposé entre le corps 2
et l’élément positif 4, isole électriquement cet élément
par rapport au corps.
[0056] Un relief 32 du fond du socle, visible à la figure
27, s’étend en saillie du fond du corps à travers son orifice
et fait office de butée lors du branchement d’un connec-
teur à cette prise 10. Ce relief circulaire 32 entoure la
languette positive 41 et la sépare également des doigts
des languettes négatives, par exemple des doigts 82 vi-
sibles à la figure 27.
[0057] Comme indiqué précédemment, l’une des par-
ticularités de cette prise est que les doigts 52 et 53 de la
languette négative 5 sont fixés respectivement aux orifi-
ces 27 et 26 du corps de prise. Cette fixation se fait par
écrasement des doigts jusqu’à enfoncement dans les ori-
fices, de sorte que la languette négative ne peut être
retirée du corps sans abîmer le corps ou la languette. Ce
type de fixation correspond à du sertissage.
[0058] Sur la figure 14, on voit également que les ori-
fices 28 et 25 ne sont pas exploités pour la fixation de la
languette négative 5.
[0059] La figure 13 est une vue d’extrémité similaire à
celle de la figure 12, mais sans le corps ni les languettes
positives et négatives. Ainsi, un emplacement central 37
est destinée à recevoir le support plan 41 de la languette
positive 4, tandis que les contours 38 du socle sont agen-
cés pour maintenir en position fixe le corps de prise 2.
Le socle comporte également deux ouvertures rectan-
gulaires 34 et 35 ainsi qu’un orifice central 36.
[0060] Les figures 15 à 20 montrent une deuxième pri-
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se de courant, dans lequel le corps de prise 2 est iden-
tique à celui du premier mode de réalisation. De même,
le socle 103 comprend une partie identique 31 à celui du
premier mode.
[0061] La principale particularité de cette prise est que
c’est la languette négative 6 qui est fixée au corps de
prise, au lieu de la languette négative 5. Comme l’illustre
la figure 20, les doigts 62 et 63 de la languette négative
6 sont fixés respectivement aux orifices 28 et 25, c’est-
à-dire les orifices les plus éloignés l’un de l’autre sur le
demi-cercle du corps 2 à son extrémité 23.
[0062] En l’espèce, les orifices 26 et 27 du corps de
prise 2 ne sont pas exploités pour la fixation de la lan-
guette négative 6.
[0063] La figure 18 illustre une vue de dessus de l’as-
semblage de cette deuxième prise, à nouveau sans ca-
pot, qui comprend une languette positive 104 différente
de la languette 4 par la forme de son support 141, et on
observe les doigts 62 et 63 de la languette négative 6
fixés au corps 2.
[0064] Les figures 16, 17 et 19 illustrent des vues de
socle 103, qui diffère du socle 3 précédent. Notamment,
il n’y a pas d’orifice central rond. Le socle 103 comporte
en revanche deux ouvertures rectangulaires 135 et 136
visibles à la figure 19, qui sont cette fois parallèles entre
elles.
[0065] La figure 21 illustre une troisième prise. Le
corps de prise 2 est encore identique, et cette prise a
comme particularité principale de comporter la languette
négative 7, qui est fixée au corps par ses doigts 72 et
73, respectivement aux orifices 27 et 26 du corps de pri-
se, comme cela est visible aux figures 24 et 26. Les ori-
fices 25 et 28 ne sont donc pas exploités pour la fixation
de la languette négative 7 au corps de prise 2. Le socle
203 comporte la partie identique 31, mais il est adapté à
la languette négative 7 et à la languette positive qui lui
est propre et à son support 241, visibles à la figure 24.
Notamment, les ouvertures rectangulaires 234 et 235
sont perpendiculaires comme celles de la première prise,
mais elles sont plus longues, comme cela est illustré à
la figure 25, tandis qu’il y a un orifice central rond 236
contrairement au support de la deuxième prise.
[0066] Le corps de prise 2 est donc agencé pour rece-
voir les trois types d’éléments à languette négative, mais
uniquement un à la fois.
[0067] Enfin, les figures 28 et 29 présentent deux types
de capot d’ouverture possibles pour les différentes prises
de courant. Le capot 51 de la figure 28 est classique
tandis que le capot 52 de la figure 29 est chromé et pré-
sente des inscriptions (par exemple « 12V »).
[0068] Ces prises peuvent donc être fabriquées à partir
d’un ensemble comprenant :

- des corps de prises 2 identiques entre eux, et
- des premiers éléments de connexion électrique né-

gatifs 5 appartenant à en l’espèce trois types d’élé-
ments. Les éléments de chaque type sont identiques
entre eux et différent de ceux des autres types. Ils

correspondent aux prises précitées. Chaque élé-
ment est apte à être fixé à l’un des corps dans une
position prédéterminée sur le corps telle qu’un autre
élément ne peut plus alors être fixé au corps. De
plus, pour chaque élément fixé à un corps via les
orifices de ce corps dans une position prédétermi-
née, seuls certains de ces orifices sont exploités
pour la fixation. En d’autres termes, certains des ori-
fices de fixation du corps sont laissés libres lorsqu’un
élément est fixé au corps. En fonction du type d’élé-
ment fixé au corps, les orifices exploités diffèrent.
De même, les orifices laissés libres diffèrent.

[0069] L’ensemble comprend aussi des socles 3 aptes
à être fixés aux corps 2. Les socles sont ici de trois types
également qui différents les uns des autres mais présen-
tent une partie identique 31.
[0070] L’ensemble comprend encore trois types de
deuxièmes éléments de connexion électrique positifs 4
différents les uns des autres.
[0071] Il comprend enfin par exemple deux types de
capots de fermeture d’un logement de la prise différents
l’un de l’autre.
[0072] Pour la fabrication d’une prise de courant, on
dispose d’un tel ensemble et on fixe un des éléments
négatifs 5, 6 ou 7 au corps 2. On ajoute aussi un des
éléments positifs, un socle et un capot.
[0073] Cet ensemble permet donc de fabriquer trois
types de prises différents et permet donc d’obtenir un
ensemble comprenant ici trois types de prises de courant
différentes. Chaque prise comprend ici cinq pièces au
total.
[0074] Bien entendu, on pourra apporter à l’invention
de nombreuses modifications sans sortir du cadre de cel-
le-ci.
[0075] On pourra modifier dans l’ensemble le nombre
d’éléments de connexion positif ou négatif différents, le
nombre de socles et le nombre de capots.

Revendications

1. Ensemble pour la réalisation d’une prise de courant
(10, 110, 210) pour un habitacle de véhicule, l’en-
semble comprenant :

- un corps de prise (2) comportant des moyens
de fixation (25, 26, 27, 28) ; et
- au moins un élément de connexion électrique
(5, 6, 7) apte à être fixé au corps (2) de sorte
que seuls certains des moyens de fixation du
corps servent pour cette fixation.

2. Ensemble selon la revendication précédente, com-
prenant au moins deux éléments de connexion élec-
trique (5, 6, 7) différents l’un de l’autre, chaque élé-
ment étant apte à être fixé au corps (2) dans au moins
une position prédéterminée sur le corps telle que
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l’autre élément ne peut plus alors être fixé au corps
dans la position prédéterminée correspondant à cet
autre élément.

3. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le corps (2) présente
au moins un orifice (25, 26, 27, 28) permettant la
fixation du ou de chaque élément (5, 6, 7) au corps
dans la position prédéterminée correspondant à
l’élément ou à chaque élément.

4. Ensemble selon la revendication précédente, dans
lequel le corps (2) comporte au moins deux orifices,
de préférence quatre orifices (25, 26, 27, 28).

5. Ensemble selon la revendication 4, dans lequel, le
ou chaque élément (5, 6, 7) est apte à être fixé au
corps (2) au moyen d’au moins deux des orifices (25,
26, 27, 28) du corps.

6. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle le ou chaque élé-
ment comprend un support plan (51, 61, 71), au
moins un doigt (52, 53, 62, 63, 72, 73) en saillie du
support et une languette (54, 64, 74).

7. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, qui comprend en outre au moins
un socle (3, 103, 203), apte à être fixé dans une
position prédéterminée au corps (2).

8. Ensemble selon la revendication précédente, dans
lequel le ou chaque socle est une bague.

9. Ensemble selon l’une des revendications 7 à 8, dans
lequel le ou chaque socle (3, 103, 203) présente un
relief (32) s’étendant en saillie d’un fond du socle
pour former une butée dans la prise (10, 110, 210)
lors de la réception d’un connecteur.

10. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, le ou les éléments de connexion
électrique (5, 6, 7) étant un ou des premiers élé-
ments, l’ensemble comprend en outre au moins deux
deuxièmes éléments de connexion électrique (4,
104, 204) différents l’un de l’autre.

11. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comprenant en outre au moins
deux capots de fermeture (51, 52) d’un logement de
la prise (10, 110, 210) différents l’un de l’autre.

12. Procédé de fabrication d’une prise de courant pour
habitacle de véhicule (10, 110, 210), dans lequel on
dispose d’un ensemble selon l’une quelconque des
revendications précédentes, et on fixe l’élément ou
un des éléments (5, 6, 7) au corps (2).

13. Prise de courant (10, 110, 210) destinée à un habi-
tacle de véhicule et comprenant:

- un corps de prise (2) comportant des moyens
de fixation (25, 62, 27, 28) ; et
- un élément de connexion électrique (5, 6, 7)
fixé au corps de sorte que seuls certains des
moyens de fixation du corps servent pour cette
fixation.

14. Groupe d’au moins deux prises de courant (10, 110,
210) selon la revendication précédente, les corps
des deux prises étant identiques, les éléments étant
différents l’un de l’autre et étant chacun fixés dans
une position prédéterminée à l’un des corps de prise,
la fixation de chaque élément à sa position rendant
impossible la fixation de l’autre élément sur le même
corps à la position qui lui correspond.

9 10 



EP 3 043 426 A1

7



EP 3 043 426 A1

8



EP 3 043 426 A1

9



EP 3 043 426 A1

10



EP 3 043 426 A1

11



EP 3 043 426 A1

12



EP 3 043 426 A1

13

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 043 426 A1

14

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

